
2 6 E É D I T I O Nle Prix

du Meilleur ÉEtudiant

Juriste d’Affaires



Acte de candidature Date limite d’envoi : 30 mars 2015

Merci de joindre votre curriculum vitae à cet acte de candidature

PARTIE 1

Votre état civil

Vos diplômes d’enseignement supérieur

Nom

Prénom

Date de naissance

Adresse

Téléphone

E-mail

Merci de coller votre photo ici

Année Diplôme Établissement Mention

Études en cours

Diplôme Établissement

Langues étrangères (préciser le niveau)

1                                                                                                                      scolaire      courant      bilingue

2                                                                                                                      scolaire      courant      bilingue

3                                                                                                                      scolaire      courant      bilingue



PARTIE 2

Période de disponibilité pour un stage chez Freshfields ou date de début de collaboration souhaitée chez Freshfields 

Stages effectués

Intérêts / Voyages

Raisons qui vous ont incité(e) à soumettre votre candidature

Comment avez-vous appris l’existence du prix Freshfields ?

Quel est votre projet professionnel ?

Parmi les groupes de pratique du cabinet lequel aimeriez-vous intégrer :

arbitrage corporate immobilier

concurrence finance public

contentieux fiscal social

Que vous inspire la citation suivante d’Albert Einstein : “La logique vous mènera de A à B. L’imagination vous mènera
partout”. 

(sur une feuille libre, maximum 200 mots, soit environ 15 lignes dactylographiées)
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Règlement

OBJET DU PRIX

Ce prix décerné chaque année sur concours est ouvert aux
meilleurs étudiants de droit en France qui se sont préparés
à une carrière internationale d'avocat d’affaires.

Le but de ce concours est d’attribuer un prix à des
étudiants qui soient non seulement de bons juristes, mais
également des personnes de caractère, dotées de l’esprit
d’entreprise, capables d’exposer clairement leurs idées à
des non-juristes.

Cet évènement donne l’occasion aux membres du jury,
hommes et femmes de terrain, de renforcer leurs liens
avec les étudiants.

1er prix : 6000 €, une collaboration* ou un stage
rémunéré** au cabinet Freshfields Bruckhaus Deringer
LLP à Paris (au choix du lauréat), et un abonnement
numérique d’un an au quotidien Les Echos.

2ème prix : 4000 €, un stage rémunéré** au cabinet
Freshfields Bruckhaus Deringer LLP à Paris et un
abonnement numérique d’un an au quotidien Les Echos.

3ème prix : 2000 €, un stage rémunéré** au cabinet
Freshfields Bruckhaus Deringer LLP à Paris et un
abonnement numérique d’un an au quotidien Les Echos.

* sous réserve de remplir les conditions pour être avocat en France et
dans un délai de 18 mois à compter du jour de remise du prix.

** stage de 3 à 6 mois.

COMPOSITION DU JURY

Le jury est composé d’un professeur d’université, d’un
magistrat, de quatre directeurs juridiques d’entreprise, de
trois associés et d’un membre de la rédaction des Echos.
Il est présidé par une éminente personnalité.

CONDITIONS D’INSCRIPTION

Ce concours est ouvert aux candidat(e)s :
• soit titulaires d’un M1 de droit complété par un cursus

dans une grande école française et/ou dans une
université étrangère

• soit titulaires ou inscrit(e)s dans un troisième cycle de
droit

Les candidats doivent avoir une très bonne maîtrise
(écrite et orale) de la langue anglaise.

DÉROULEMENT DES ÉPREUVES

Le règlement du concours prévoit deux épreuves qui se
dérouleront en avril 2015.

Après avoir sélectionné 12 dossiers de candidature,
Freshfields Bruckhaus Deringer LLP informera chaque
candidat de la date et du déroulement des épreuves
du Prix.

Au cours de la première épreuve, six équipes de deux
personnes sont constituées. Il est proposé à chaque équipe
un cas pratique opposant deux parties, lesquelles doivent
exposer leurs propositions et en débattre. Six étudiants
sont ainsi sélectionnés pour participer aux épreuves de
l’après-midi.

Au cours de la seconde épreuve, les six candidats passent
un entretien individuel de trente minutes avec le jury. Au
cours de cette demi-heure, il est posé au candidat,
indifféremment, des questions de culture générale ou de
culture juridique. L’objet de ces questions est de permettre
au jury d’apprécier non seulement les connaissances et
l’esprit juridique du candidat, mais surtout sa personnalité
et ses qualités humaines. Le candidat peut être interrogé
soit en français, soit en anglais.

L’acte de candidature doit être envoyé à l’adresse suivante :
Freshfields Bruckhaus Deringer LLP
2 rue Paul Cézanne – 75008 Paris

Date limite d’envoi : 30 mars 2015

Pour tous renseignements, n’hésitez pas à prendre contact
avec Olivia Maryan Green / Marion Parrenin-Anstett

T +33 1 44 56 44 56
E olivia.maryan-green@freshfields.com
E marion.parrenin@freshfields.com


